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Paris, le 7 mai 2013 Communiqué de presse 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 28 MAI 2013 
INFORMATIONS ET DOCUMENTS REQUIS 

 
Store Electronic Systems (NYSE Euronext : SESL, FR0010282822), leader des systèmes 
d’Etiquetage Electronique de Gondole (EEG) pour la grande distribution, annonce aujourd’hui 
avoir mis à la disposition du public les informations et documents requis par les dispositions de 
l’article R. 225-73-1 du Code de commerce dans le cadre de la préparation de l’Assemblée 
Générale Mixte du 28 mai 2013.  
 

 
• La publication de l’avis de réunion et de convocation 
• Les droits de vote et capital social 
• Le texte des projets de résolution (figurant dans le RFA) 
• Les nom et prénom usuel des administrateurs et directeurs généraux, ainsi que, le cas échéant, 

l'indication des autres sociétés dans lesquelles ces personnes exercent des fonctions (figurant dans 
le RFA) 

• Rapport du CA qui sera présenté à l'assemblée (figurant dans le RFA) 
• Le CV de Candace JOHNSON 
• Les comptes annuels, comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, le tableau des 

affectations de résultat précisant notamment l'origine des sommes dont la distribution est proposée 
(figurant dans le RFA) 

• Le tableau financier des 5 derniers exercices (figurant dans le RFA) 
• Les rapports des CAC (figurant dans le RFA)  
• Le formulaire de vote 

 
 

Le rapport annuel est tenu gratuitement à la disposition du public dans les conditions prévues par 
la réglementation en vigueur au siège social de Store Electronic Systems (39, rue de Montigny, 
95100 Argenteuil). Il peut être consulté sur le site internet de la société à l’adresse 
http://www.store-electronic-systems.fr 
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CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

STOREELECTRONIC SYSTEMS

Société anonyme au capital de 22 050.046 €.
Siège social : 39, rue de Montigny, 95100 Argenteuil.

479 345 464 R.C.S. Pontoise.

Avis de réunion
MesdamesetMessieurs les actionnairesde la sociétéSTOREELECTRONICSYSTEMSsont convoquésà l’assembléegénéraleordinaire et extraordinaire
lemardi 28mai 2013 à 10 h 30 qui se tiendra au sein de l’« InnovationCenter » de la société STOREELECTRONICSYSTEMSsitués 16/18, rueAmbroise
Croizat, ZI du Val d’Argent, 95100 Argenteuil, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et le projet de résolutions suivants :

Ordre du jour

—Rapport de gestion du conseil d'administration et présentation des comptes consolidés et des comptes annuels clos le 31 décembre 2012 ;
— Rapport du conseil d’administration à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire ;
— Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2012 ;
— Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2012 ;
— Rapport spécial des commissaires aux comptes établi en application de l'article L.225-38 du Code de commerce ;
— Rapport du président du conseil d’administration prévu à l’article L.225-37 alinéa 4 du Code de commerce sur les conditions de préparation et
d’organisation des travaux du conseil ainsi que les procédures de contrôle interne ;
—Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport duprésident du conseil d’administration prévu à l’articleL.225-37 alinéa 4duCodede commerce ;
— Rapport spécial des commissaires aux comptes sur la réduction de capital par annulation d’actions ;
— Vote des résolutions.

À titre ordinaire :

— Approbation des comptes annuels ;
— Approbation des comptes consolidés ;
— Quitus donné aux administrateurs ;
— Allocation de jetons de présence ;
— Affectation du résultat de l’exercice 2012 ;
— Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;
— Ratification de la cooptation de Madame Candace JOHNSON en qualité d’administrateur indépendant, en remplacement de Monsieur BERNARD
JOLIEY ;
— Autorisation en vue de mettre en place un programme de rachat d’actions.

À titre extraordinaire :

—Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social conformément aux dispositions de l’aricle L.225-209 du Code
de commerce ;
— Pouvoirs.

Projet de résolutions proposées à l’assemblée

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2012). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des
commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2012, approuve tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date, ainsi que
les opérations traduites ou résumées dans ces comptes et rapports et qui font apparaître un bénéfice net de 4 763 202,10 €. Conformément aux dispositions
de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte de ce que la Société a eu des dépenses et charges visées au 4 de
l’article 39 et 54 quater dudit code qui s’élèvent à 56 752 € (correspondant aux amortissements excédentaires sur véhicules et des amendes et pénalités).

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012). — L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012 tels qu’ils lui ont été
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Quitus donné aux administrateurs de leur gestion au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012).—L’assemblée générale consent
en conséquence aux membres du conseil d’administration quitus entier et définitif pour l’accomplissement de leurs mandats et leur gestion au titre de
l’exercice clos le 31 décembre 2012.

Quatrième résolution (Allocation de jetons de présence aux administrateurs). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, fixe le montant global maximum annuel des
jetons de présence à allouer aux administrateurs pour l’exercice en cours à la somme de 50 000 €.

Cinquième résolution (Affectation du résultat de l’exercice 2012). — Sur proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du conseil
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d’administration et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2012, décide de procéder à l’affectation du bénéfice de l’exercice
2012 d’un montant de 4 763 202,10 € de la manière suivante :

Bénéfice de l’exercice 4 763 202,10 €

Résultat affecté en totalité en "Report à nouveau" 4 763 202,10 €

(la réserve légale ayant été totalement dotée)

Qui, ajouté au "Report à nouveau antérieur", s’élève désormais à 47 975 095,78 €

Conformément auxdispositionsde l’article 243duCodegénéral des impôts, l’assembléegénérale reconnaît enoutre qu’il n’apas été distribuédedividende
au titre des exercices 2009 et 2010. En 2012, la Société a versé pour 5 491 011,50 € de dividendes.

Sixième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). — L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, approuve, dans les conditions visées au dernier
alinéa de l’article L.225-40 du Code de commerce, chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Septième résolution (Ratification de la cooptation de Madame Candace JOHNSON en qualité d’administrateur indépendant, en remplacement de
Monsieur BERNARD JOLIEY). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, ratifie la cooptation par la conseil d’administration du 31 août 2012 deMadameCandace JOHNSON, en qualité d’administrateur indépendant ;
en remplacement de Monsieur Bernard JOLIEY, et ce pour la durée du mandat restant à courir de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de l'Assemblée générale
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2013 et devant se tenir en 2014.

Huitième résolution (Mise en place d’un programme de rachat d’actions). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requisespour lesassembléesgénéralesordinairesetconformémentauxdispositions légaleset réglementairesapplicablesetnotammentcellesduRèglement
n° 2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, de l’article L.451-3 du Code monétaire et financier, des articles L.225209 et suivants
du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-6 du Règlement général de l'Autorité des marchés financiers et de l’instruction de l’Autorité des marchés
financiers 2005-06 du 22 février 2005 et des décisions de l’Autorité des marchés financiers en date du 22 mars 2005 et du 1er octobre 2008, connaissance
prise du rapport du conseil d'administration, autorise le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à
opérer en bourse ou autrement sur les actions de la Société dans les conditions et selon les modalités présentées ci-dessous.

Le conseil d’administration est autorisé en vertu de la présente autorisation à acquérir, en une ou plusieurs fois et par tous moyens, un nombre d’actions
représentant jusqu’à 10 % du nombre d’actions composant le capital social de la Société à tout moment, ou jusqu’à 5 % en cas de conservation ou de leur
remise ultérieure en paiement ou échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.

Conformément auxdispositions de l’articleL.225-209-1 alinéa2, lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité, dans les conditions telles que
définies par le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % correspond
au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation.

Les opérations réalisées par le conseil d’administration en vertu de la présente autorisation pourront être effectuées à toutes fins permises ou qui viendraient
à être autorisées par les lois et règlements en vigueur, et notamment en vue de réaliser les objectifs suivants :
—Animer lemarché secondaire ou la liquidité de l’action par un prestataire de services d'investissement, agissant demanière indépendante, dans le cadre
d'un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers ;
— Utiliser toute ou partie des actions acquises pour les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires sociaux de la Société, dans les conditions et selon
les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de l’attribution d’options d’achats ou de
souscription d’actions, de l’attribution gratuite d’actions ou de la cession d’actions à leurs profit, ou dans les conditions prévues par les articles L.3332-1
et suivants du Code du travail ;
— Remettre ses actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres donnant droit par conversion, exercice, remboursement ou échange ou de toute
autre manière à l’attribution des actions de la Société, dans le cadre de la réglementation boursière ;
—Annuler les actions rachetées par réduction du capital dans les conditions prévues par le Code de commerce, sous réserve de l’approbation de la 9ème
résolution ;
—Utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à l’échange, ou en paiement dans le cadre d’une opération éventuelle
de croissance externe ou toute autre opération qui viendrait à être autorisée par la réglementation en vigueur.

L’assemblée générale décide que la Société pourra utiliser la présente résolution et poursuivre l’exécution de son programme de rachat d’actions en cas
d’offre publique portant sur les titres de la Société conformément aux dispositions de l’article 232-17 du Règlement général de l'Autorité des marchés
financiers (ou toute autre disposition légale, réglementaire ou autre applicable ou qui viendrait s’y substituer).

L'acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués et payés par tousmoyens, et notamment dans le cadre d’un contrat
de liquidité conclu par la Société avec un prestataire de service d’investissement, sous réserve de la réglementation en vigueur, y compris de gré à gré et
par bloc d’actions, par l’utilisation d’instruments financiers dérivés et la mise en place de stratégies optionnelles (achat et vente d’options d’achats et de
vente et toutes combinaisons de celle-ci dans le respect de la réglementation applicable) et aux époques que le conseil d’administration appréciera.

L’assemblée fixe les limites suivantes à l’utilisation de la présente autorisation par le conseil d’administration :
—Leprixunitairemaximumd'achatestfixéà150%duderniercoursdeboursedesactionsde laSociétéau jourde l’utilisationpar leconseild’administration
de l’autorisation ;
— Le montant maximal que la Société pourra consacrer au rachat de ses propres actions ne pourra excéder 5 000 000 €.

Le nombre d'actions et les prix indiqués ci-dessus seront ajustés en cas demodification du nominal de l'action, d'augmentation de capital par incorporation
de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution d'actions gratuites, de division ou de regroupement d'actions, d'amortissement ou de réduction de capital,
de distribution de réserves ou autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l'incidence de ces opérations
sur la valeur de l'action.

La présente autorisation est donnée pour une durée maximale de dix-huit mois à compter de la date de la présente assemblée. En vue d'assurer l'exécution
de cette résolution, tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aux fins
notamment de :
— Décider la mise en œuvre de la présente autorisation ;
— Passer tous ordres de bourse ;
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—Conclure avecunprestataire de services d'investissement un contrat de liquidité conformeà la charte dedéontologie reconnuepar l'Autorité desmarchés
financiers ;
— Effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l'Autorité des marchés financiers relatives au programme de rachat visé ci-avant ;
— Remplir toutes autres formalités ou de conclure tous autres accords à cet effet et, plus généralement, de faire le nécessaire aux fins de mettre en œuvre
le programme de rachat visé ci-avant.

Cette autorisation se substitue à celle donnée par l’assemblée générale mixte du 22 juin 2012 qui devient nulle et sans effet pour la période restant à courir.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

Neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social conformément aux dispositions de l’article
L.225-209 du Code de commerce). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions de l’article L.225209 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du conseil d'administration
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, décide d'autoriser le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions
prévues par la loi, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois et aux époques qu'il appréciera, par annulation d'actions que la Société pourrait
acheter dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme de rachat d'actions décidé par la Société.

Conformément à la loi, la réduction de capital ne pourra porter sur plus de 10 % du capital social par période de vingt-quatre mois.

L'assemblée générale donne les pouvoirs les plus larges au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la
loi, pour arrêter les modalités des annulations d'actions, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur valeur nominale sur
tous comptes de réserves ou primes, pour apporter aux statuts les modifications découlant de la présente autorisation et pour accomplir toutes formalités
nécessaires.

La présente autorisation est donnée pour une durée maximale de dix-huit mois à compter de la date de la présente assemblée.

Cette autorisation se substitue à celle donnée par l’assemblée générale mixte du 22 juin 2012 qui devient nulle et sans effet pour la période restant à courir.

Dixièmerésolution (Pouvoirs). —L’assembléegénérale confère touspouvoirs auporteurd'unoriginal, d'unecopieoud'unextrait duprésent procès-verbal
aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres prévues par la loi.

_______________

A. — Participation à l’assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’assemblée.

Les actionnaires pourront participer à l’assemblée :
— soit en y assistant personnellement,
— soit en votant par correspondance,
— soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un
autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou morale) de leur choix dans les conditions prescrites à l’article L.225-106 du Code de commerce
ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le président
de l'assemblée générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d'administration et un vote
défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir
ou demandé sa carte d'admission à l’assemblée, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de
participation.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, pourront participer à l’assemblée les actionnaires qui justifieront :
— s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les compte-titres nominatifs de la Société au plus tard le
troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le jeudi 23 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris,
— s’il s’agit d'actions au porteur : d’un enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour le compte de
l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité au plus tard le
troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le jeudi 23mai 2013 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités
délivreront une attestation de participation, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission
établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit au 23mai 2013
à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette assemblée.

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :
— si la cession intervenait avant le jeudi 23 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d'admission,
éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire
habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires,
— si la cession ou toute autre opération était réalisée après le jeudi 23 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait
pas notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société.

Participation en personne à l’assemblée :
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
— Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à la SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse - Service des Assemblées
- 32, rue du Champ de Tir, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 03 ou se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.
—Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.

Vote par correspondance ou par procuration :
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Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représenté en donnant pouvoir au
président de l’assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur partenaire pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans
les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce, pourront :
— Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation,
à la SOCIETE GENERALE – à l’aide de l’enveloppe T jointe ;
— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la date de
convocation de l’assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue au service des assemblées de l'établissement ci-dessus
mentionné, six jours au moins avant la date de la réunion, soit le 22 mai 2013. Ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration
devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : SOCIETE GENERALE
- Département Titres et Bourse - Service des Assemblées - 32, rue du Champ de Tir, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 03.

Les formulaires uniques, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de vote par correspondance devront être reçus par le Service des Assemblées de la
SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée, soit le samedi 25 mai 2013 pour pouvoir
être pris en considération.

Le formulaire de vote par correspondance pour l’assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui pourraient être convoquées avec lemême
ordre du jour.

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée. En conséquence, aucun site visé à l’article
R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Dans tous les cas, l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le jeudi 23 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris, devra demander une attestation de participation
auprès de son intermédiaire habilité.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
— pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante pascale.dubreuil@ses-esl.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de
compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénomdumandataire
désigné ou révoqué ;
— pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante pascale.dubreuil@ses-esl.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à
leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale,
Service des Assemblées (32, rue du Champ de Tir, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 03).

Seules les notifications de désignation ou de révocation demandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le jeudi 23mai 2013 pourront
être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique
pascale.dubreuil@ses-esl.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

Le mandat donné pour l’assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui seraient convoquées avec le même ordre du jour.

B. — Dépôt de questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, jusqu’au quatrième jour ouvré
précédant la date de l’assemblée au plus tard, soit le mercredi 22 mai 2013 à minuit, heure de Paris, adresser ses questions par lettre recommandée avec
accusé de réception, à la société Store Electronic Systems, 39, rue deMontigny, 95100Argenteuil, accompagnée, pour les détenteurs d’actions au porteur,
d’une attestation d’inscription en compte d’actionnaire.

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu ou
porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans
une rubrique consacrée aux questions-réponses.

C. — Documents mis à la disposition des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’assemblée générale seront mis à la disposition des actionnaires au
siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de convocation ou le quinzième jour précédant l’assemblée au plus tard, selon le document
concerné.

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’assemblée et mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront également être
consultés, au plus tard le mardi 7 mai 2013, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.store-electronic-systems.com.
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DROITS DE VOTE ET  
ACTIONS COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL 

Information relative aux droits de vote et au nombre d’actions composant le capital social 
(Article R. 225-73-1 du Code de commerce) 

 

 

Conformément aux stipulations de l’article R. 225-73-1 du Code de commerce, vous 
trouverez ci-dessus le nombre de droits de vote et le nombre d’actions composant le capital 
social à la date de publication de l’avis de réunion de l’Assemblée Générale Mixte du 28 mai 
2013, avis publié le 22 avril 2013 au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (sous la 
référence 1301432, bulletin n° 48). 

 

Date Nombre d’actions 
composant le 
capital social 

Nombre 
d’actions auto-

détenues 
(privées de droit 

de vote) 

Nombre de 
droits de vote 
théoriques1 

Nombre de 
droits de vote 

exerçables 

22 avril 2013 11.025.023 23.160 11.025.023 11.001.863  

 

                                                            
1 Calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, 
y compris les actions privées de droit de vote 
 



Candace Johnson
Candace Johnson (60 ans) est expert et entrepreneur international dans le secteur des
télécommunications.

Elle a été notamment co-initiatrice du système de satellites Astra et de SES Global, le plus grand
système de satellites au monde. Elle est également présidente fondatrice d'Europe Online, le premier et
le plus grand réseau mondial indépendant offrant des services Internet par satellite, et fondatrice de
Loral-Cyberstar-Teleport Europe, le premier réseau indépendant et privé pour la communication
transfrontière par satellite. Elle est également la présidente fondatrice de la VATM, l'Association des
Opérateurs Télécom Privés en Allemagne et la présidente fondatrice du Global Telecom Women’s
Network (GTWN). Elle est toujours restée Membre du Conseil d'Administration de ces sociétés et
organisations à différents moments de leur évolution.

Aujourd’hui elle siège dans de nombreux conseils de surveillance de sociétés européennes et
américaines. Candace Johnson est Présidente de Johnson Paradigm Ventures (JPV), un des principaux
actionnaires fondateurs avec AXA, la Caisse des Dépôts, la Bayrische Landesbank et la SPEF du
Sophia Euro Lab, le premier fonds d’incubation de startups transfrontière basé à Sophia Antipolis. Elle
est un des principaux actionnaires fondateurs d’Ariadne Capital, "Architecting Europe-net" basé à
Londres et est Présidente du Conseil d’administration des sociétés Croissance Europe et Innovation
Europe.

Candace Johnson est Commandeur de l’ordre du Mérite du Grand-Duché de Luxembourg et Officier de
La Bundesverdienstkreuz (ordre du Mérite de la République fédérale d'Allemagne) ainsi qu’Officier de
l’Ordre de la Couronne de Chêne de Luxembourg, respectivement pour son travail au niveau de la
déréglementation et de la privatisation des télécommunications et des médias à travers l'Europe. En
2002, elle a reçu le “Lifetime Achievement Award” de la part de la World Communication Awards, l'une
des organisations les plus prestigieuses dans le monde des télécommunications. Madame Johnson a
obtenu son diplôme de Master avec mention aux Universités de la Sorbonne et de Stanford de même
qu'une Licence au Vassar College.








